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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis , premier président. ) 

Audience du 9 mai. 

POSSESSIONS D'AFRIQUE. — NOTAIRES. — DROIT D'INSTRUMENTER. 

les officiers publics institués par l'autorité militaire pour remplir 

les fonctions de notaires dans l'étendue de nos possessions d'Afrique, 

et qui n'ont pas reçu l'investiture royale, ont été sans pouvoir pour 

instrumenter en qualité de notaires et pour conférer aux actes pas-

sés devant eux un caractère authentique, alors surtout qu'ils sont 

entrés en fondions sans avoir prêté préalablement serment. 

Peu importe d'ailleurs que leur nomination remonte à une époque 

rapprochée de la conquête. 

Cette grave question se présentait dans les circonstances suivantes : 

11 s'agissait d'un bail passé le 7 juillet 1832, devant M. Guérin Tou-

douze, se disant notaire royal à Bone, entre Sidi-Mohamed- Ben-Osman 

ut le sieur Bourgouin, qui plus tard céda ses droits à la maison Luicar-

do et O.La dame Delcambre, devenue propriétaire de l'immeuble loué, 

demanda la nullité du bail, à raison : 1° de ce qu'il contenait plusieurs 

vices de forme ; 2° de ce qu'il avait été consenti par un bailleur qui 

n'était propre que pour partie ; 3° de ce qu'en raison de ses stipulations 

il renfermait une véritable aliénation, laquelle était nulle par suite d'un 

arrêté de l'autorité supérieure en Afrique, qui défendait toutes les 

transmissions de propriétés entre maureg et chrétiens, si ce n'est devant 
lé cadi. 

Le juge royal de Bone a recueilli ces moyens de nullité, et s'est londé 

en outre sur ce que Guérin Toudouee, qui avait reçu l'acte comme no-

taire, était sans aucun caractère public, puisqu'il ne tenait sa prétendue 

qualité de notaire que du sous-intendant militaire, qui n'avait pas le 

droit de le lui conférer , et que, d'ailleurs, il n'avait pas prêté le ser-

ment exigé de tout fonctionnaire avant d'entrer eu fonctions ; 

Sur l'appel, le Tribunal supérieur d'Alger, par jugement du 15 juin 

1853, a infirmé la sentence, et déclaré le bail valable, en prononçant, 

ainsi qu'il suit, sur le moyen que nous venons d'indiquer 

t Considérant que les moyens de nullité dérivant de ce que l'acte du 

7 juillet 1832 aurait été fait en contravention aux arrêtés de la régence 

des 9 juin 1831,7 mai 1832, et de ceux rendus à Bone par le général 

commandant, les 8 et 15 août 1832, de ce que le notaire qui l'a reçu 

n'aurait pas prêté serment avant son entrée en fonctions, de ce que les 

témoins qui ont assisté le notaire n'auraient pas réuni toutes les condi-

tions d'aptitude requises par la loi du 25 ventôse an XI, sont stos force 

et sans aucune valeur eu égard'à la position -respective des parties au 

mois de juillet 1832, époque très rapprochée de l'entrée des Français à 

Bone, et se trouvent au surplus couverts par les actes d'exécution qui 
ont précédé la vente. 

Sur le pourvoi porté devant la Cour de cassation, ce jugement a été 

annulé par arrêt rendu au rapport de M. Moreau. (Pl. M
es

 Paul Fabre et 

Coffinières; conclusions conformes de M. Laplagne-Barris, avocat-géné 
ral.) 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

« Vu les articles 45, Vf, 48 et 63 de la loi sur l'organisation du notariat, et 
les articles 1317 et 1318 du Code civil; 

» Vu l'arrêté pris par le commandant en chef de l'Algérie, le 9 juin 1 831 ; 
» Vu enfin les articles 11 19, 1165, 1338 et 13S3 du Code civil; 
» Attendu qu'il appartient au Roi de déterminer dans quels lieux et pour 

quelles circonscriptions il doit être établi des officiers publics chargés d'imprimer 
aux contrats le caractère d'authenticité; 

• Attendu que la nomination des notaires est un des attributs de la royauté, 
et que les notaires nommés par sa majesté ne peuvent entrer en fonctions qu'a-
près avoir prêté le serment prescrit par la loi; 

> Que ces principes d'ordre public sont ^formellement consacrés par la législa-
tion française sur le notariat; 

» Attendu que si la nécessité de prévenir les désordres dans les premiers mo-
mens de l'occupation d'un pays conquis peut autoriser les agens militaires àpren-
dres les mesures de police que la gravité et l'urgence des circonstances peuvent 
rendre indispensables, leur autorité ne peut s'étendre jusqu'à créer, sans déléga-
tion, des officiers publics dont le caractère propre est de revêtir de l'authenticité 
les conventions des parties et de donner aux actes q'ils reçoivent la force de l'exé-
cution parée; que d'ailleurs aucun événement, quelque extraordinaire qu'il puisse 
ctre, ne saurait autoriser un notaire à entrer en fonctions sans avoir prêté le ser-
ment prescrit par la loi ; 

» Attendu, tn fait, qu'il est constaté par le jugement du juge civil de Bone, et 
non contredit par le jugement du Tribunal supérieur d'Alger, que Guerin Tou-
douze a été institué et nommé notaire à la résidence de Bone par tn sous-inten-
daut militaire, et qu'il n'avait pas prêté le serment prescrit par la loi lorsqu'il a 
reçu, comme notaire, l'acte du 7 juillet 1832; 

» Qu'ainsi Guérin Toudouze n'ayant pas le droit d'instrumenter comme no-
taire, l'acte dont il s'agit ne peut valoir comme acte authentique; que cet acte 
ne peut valoir non plus comme écrit sous seing privé, puisqu'il n'est pas prouvé 

il ait été revêtu de la signature de toutes les parties ; 

» Attendu enfin qu'en déclarant valable et en ordosnant i'annulalion d'un 
acte qui ne pouvait valoir ni comme acte authentique ni comme écrit sous seing 
Pnve, le jugement du Tribunal civil d'Alger a violé la loi sur l'organisation du 
notariat, les articles 1317 et 1318 du Code civil et l'arrêté du 9 juin 1831 ; 

» Casse. » 

OBSERVATIONS . Les considérans sur lesquels l'arrêt qui précède est 

niotivé sont de deux sortes : les uns de droit, les autres de fait. Quant 

a ces derniers, l'arrêt de la Cour suprême ne saurait donner lieu de 

notre part à aucune observation. S'il est constaté, en effet, que le sieur 

Guerin Toudouze ait, dans le bail du 7 juillet 1832, pris la qualité de 
notaire royal à Bone, en vertu d'une nomination faite par un sous- in-

tendant militaire, comme un fonctionuaire de cet ordre n'avait, même 

après la législation locale, aucun pouvoir pour conférer une sembla-

e qualité, il est incontestable que la nomination était radicalement 

une, et que le sieur Guérin Toudouze, qu'il eût ou non prêté le ser-

ment prescrit par la loi, n'avait pas le droit d'instrumenter. 

iJeja a cette époque, si rapprochée encore de celle de la conquête, la 

rectLon de l'administration de la justice était confiée à un intendant 

vert ^
UX termes d

'
une

 ordonnance royale du 31 décembre 1831. En 

nnt ,
cel

J
e
 délégation, à l'intendance civile seule appartenait, dans 

o-re colonie d'Alger, la nomination des officiers ministériels ; aussi 

ouvons-nous, au n° 7 du Moniteur algérien, un arrêté du 13 mars 

siH
 P

 j
r le

1
uel cet

 administrateur nomme un deuxième notaire à la ré-
iQence d'Alger (le premier avait été nommé en 1851) ; et l'art. 2 de ce 

erne arrêté dispose que le nouveau notaire « prêtera serment devant la 
uyur de justice, avant d'entrer en fonctions. » 

Après que Bone eut été enlevée, le 27 mars 1832, par un hardi coup 
Je

 main des capitaines d'Armandy et Jusuf, l'intendant civil se hâta 

d'installer dans cette ville les autorités civiles et judiciaires.Nouslisons 

également au Moniteur Algérien deux arrêtés, l'un du 20 avril 1852, 

instituant à Bone un sous-intendant civil et un juge royal, l'autre, du 

12 mai, nommant le sieur Guérin-Toudouze greffier du Tribunal civil. 

Nous avons vainement cheiché au journal officiel la nomination de ce 

dernier à un office de notaire. Sous ce rapport, indépendamment de 

'absence de la prestation de serment, l'acte reçu par le sieur Guérin-

Toudouze n'avait aucun caractère public, et la Cour suprême nous sem-

ble avoir parfaitement jugé en ne lui en reconnaissant aucun. 

Mais les considérans de droit et de principes qui précèdent l'arrêt ci-

dessus sont-ils également irréprochablesTNousnole pensons pas. Juste-

ment préoccupée, comme elle doit l'être, des règles qui régissent la mé-

tropole, la Cour de cassation nous semble avoir perdu de vue la législa-

tion spéciale et exceptionnelle à laquelle notre colonie africaine, à tort 

ou à raison, est encore aujourd'hui soumise. 

En France, sans doute, « la nomination des notaires est un des attri-

buts de la royauté, et il n'appartient qu'au Roi de déterminer dans 

quels lieux et pour quelles circonscriptions il doit être établi des of-

ficiers publics chargés d'imprimer aux contrats le caractère d'authen-

ticité. » En Algérie, il n'en est pas de même. Dans les premiers temps 

qui suivirent la conquête, les généraux en chef de l'armée d'occupa-

tion concentrèrent dans leurs mains tous les pouvoirs militaires, adminis-

tratifs, judiciaires. L'ordonnance du 31 décembre 1851 confia ensuite 

un intendant civil les services civils et financiers, ainsi que l'adminis-

tration de la justice. Bientôt après une nouvelle ordonnance du 12 mai 

1852, révoquant celle-ci, rétablit tous les pouvoirs civils sous la haute 

direction du commandant en chef. 

Cet état de choses dura jusqu'au mois de juillet 1831, époque à la-

quelle une ordonnance du 22 de ce mois, réorganisa le commandement-

général et la haute administration des possessions françaises dans le 

nord de l'Afrique, et les soumit au régime exceptionnel des ordonnan-

ces. La justice reçut une organisation régulière par une ordonnance du 

10 août 1834, dont l'article 62 portait qu'un règlement du gouverneur-

général déterminerait les conditions d'admission aux professions de dé-
fenseurs, notaires, etc. 

L'arrêté concernant les notaires n'a pas, il est vrai, été rendu; mais 

ces officiers ministériels ont continué à être nommés en Algérie par le 

gouverneur-général jusque vers la fin de 1855, époque à laquelle lt 

ministre de la guerre se réserva à lui-même la nomination à ces offices 

Ce droit, il l'a exercé jusqu'à ce jour, comme ministre dirigeant seul 

les affaires de la colonie, en vertu de la délégation royale. Enfin la der-

nière ordonnance organique de la justice en Algérie, du 28 février 1841, 

a disposé, article 73, que les réglemens concernant l'exercice des pro-

fessions de notaire, etc., seront arrêtés par le ministre de la guerre. 

La loi française sur l'organisation du notariat n'est donc pas forcé-

ment obligatoire à Alger, comme le porte l'arrêt de la Cour de cassation. 

Que si l'investiture royale était nécessaire aux notaires de l'Algérie, cette 

doctrine entraînerait les conséquences les plus funestes et bouleverserait 

complètement l'état social de notrecolonie. 

Dix-sept notaires ont, depuis 1830, été nommés en Algérie. Ou eu 

compte en ce moment douze en exercice, dont le dernier seulement de-

puis le 25 juin 1841. Aucun d'euxn'a reçu l'investiture royale. 

La Cour suprême n'a pu vouloir, par son arrêt, les frapper d'une in-

capacité absolue ; et c'est pour prévenir cette fatale conséquence, c'est 

pour lui rendre la seule interprétation raisonnable qu'il puisse recevoir, 

que nous avons cru devoir entrer dans les détails qu'on vient de lire, afin 

qu'il soit bien établi que l'arrêt du 9 de ce mois porte sur une ques-

tion de fait plutôt que sur une question de droit. 

termes sont conçus de manière à présenter comme conditions de libération de
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clauses qui constituent en elles-mêmes des droits précieux et de longue durée 
dont l'abandon excéderait évidtmment l'exécution du simple mandat provisoire 
dont est pourvu l'exécuteur testamentaire ; 

» En fait, 

» Attendu qu'il résulte des termes de l'obligation du 31 mars 1825, quil avait 
été stipulé que le remboursement fixé au 1« mai 1840 ne pourrait être anticipé 
par les emprunteurs sans le consentement exprès et par écrit du prêteur, qui se 
réservait en outre de proroger de cinq autres années l'époque de l'exigibilité; 

Que de cet état de choses on doit conclure que la loi de toutes les parties 
étaitécrite dans l'obligation du 31 mars 1835; 

» Attendu qu'ayant agi au mépris du contrat, et que s'étant contentés de la 
qualité d'exécuteur testamentaire prise par Lehon pour livrer à ce dernier les 
G5,000 francs, montant de leur dette, Schacher, Michel et Bourgoin l'om fait à 
leurs risques- et périls, ont suivi la foi de Lehon, et ne peuvent valablement op-

poser aux héritiers LaThieulloy une quittance à laquelle ils sont demeurés étran-
gers ; 

» Kn ce qui touche la question de savoir )>i la qualification de leur mandataire 
donnée à Lehon par les héritiers La Thieulloy dans leurjplainte portée devant le 
Tribunal correctionnel, a eu pour effet de ratifier la qualité prise par Lehon dans 
la quittance donnée aux défendeurs, et d'élever ainsi contre les demandeurs une 
fin de non-recevoir; 

« Attendu qu'eu admettant que l'on put se prévaloir devant la juridiction civile 
de qualités et conclusions prises devant la juridiction extraordinaire, et que l'on 
put ainsi faire régir les contestations ordinaires par les éiémens recueillis devant 
les Tribunaux criminels, il n'en demeurerait pas moins constant qu'il n'appar-
tiendrait dans cette hypothèse qu'à celui qui en aurait été directement l'objet, de 
présenter comme aveux ou contrats judiciaires les actes qui lui auraient é.ô per-
sonnellement opposés ou signifiés; 

» Attendu, dans l'espèce, que Schacher, Michel et Bourgoin n ont pas figure 
au procès correctionnel dont il s'agii ; d'où il résulte que tous ses éiémens tout 
à leur ég?rd res inter alios acta, qu'ils ne peuvent leur être opposés et qu'ils ne 
militent pss à leur profit; 

» Attendu d'ailleurs qu'ils sont d'autant moins en droit de se prévaloir de la 
plainte en question qu'elle se termine par une reserve faite par les héritiers La 
Tieulloy de leurs droits contre ceux qui auraient illégalement payé à Lehon, et 
notamment contre Bourgoin et consoits;.... 

« En ce qui touche la demande en garantie formée par Schacher, Michel et 
Bourgoin contre les sieur et dame Legagne ; 

» Attendu que ces derniers, en exigeant la présence à la quittance de février 
1839 de leurs vendeurs, en ne voulant payer que sur leur indication et de leur 
consentement à Lehon, en recevant de Schacher et consorts quittance et déchar-
ge, main-levce de l'inscription d'office, ont par cela seul témoigné clairement 
qu'ils ne payaient qu'à leurs vendeurs et ne voulaient aucunement se rendre 
jugfs du mérite et de l'opportunité du paiement fait à Lehon; 

» Que Legagne ne saurait être condamné à garantir à ses vendeurs les suites 
de l'insolvabilité de Lehon 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal ordonne que, nonobstant les oppositions des sieurs Schacher, 
Michel et Bourgoin, desquelles il est fait màin-levée, et sans avoir aucunement 
égard à la quittance des 1

er
, 4, 7 et 8 février 1839, M

e
 Huet, notaire à Paris, dé-

tenteur de la minute de l'obligation du 31 mars 1835, sera tenu de délivrer une 
seconde grosse aux héritiers de La Tieulloy ; 

» Déclare les parties de Foussier non-recevables, et en tous cas mal fondées en 
leur demande en garantie contre les sieurs et dame Legagne ; en conséquence la 
rejette; 

» Condamne Schacher, Michel et Bourgoin aux dépens envers toutes les par-
ties. » 

TRIBUNAL CIVIL DELA SEINE ( 1" chamure ). 

( Présidence de M. d'Herbelot. ) 

Audience du 12 mai. 

DECONFITURE LEHON. EXÉCUTION TESTAMENTAIRE. 

MENT ANTICIPÉ. 

SAISINE. — PAIE-

La déconfiture déplorable du notaire Lehon, en donnant naissance à 

une foule de procès, a soulevé de difficiles questions de responsabilité. 

Le procès dont nous allons rendre compte offrait à résoudre la ques 

tion de savoir quelle est l'étendue des pouvoirs d'un exécuteur testa 
mentaire avec saisine. 

Le notaire Lehon, nommé exécuteur testamentaire avec saisine de la 

succession de LaThieulloy ,a touché, en cette qualité, d'un sieurLegague, 

payant comme acquéreur, en l'acquit de MM. Schacher, Michel et Bour-

goin, principaux obligés, une somme de 65,000 fr. qu'il s'est appropriée 

en dissimulant ce paiement à la succession de La Thieulloy. 

Le sieur Lehon, en sa qualité d'exécuteur testamentaire, donna, par 

acte notarié reçu le 8 février 1859, quittance de cette somme et main 

levée de l'hypothèque qui la garantissait, et cela encore bien qu'aux 

termes de l'obligation le remboursement ne dût avoir lieu que le 51 mai 
1840. 

Les héritiers de LaThieulloy ont demandé lanullité de ce paiement fait 
par anticipation contre MM. Schacher, Michel et Bourgoin. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
85

 Baroche et Foubert, au nom de 

la succession de LaThieulloy, M
e
 Fontaine pour MM. Schacher, Michel et 

Bourgoin, et M
e
 Caubert pour M. Lègague, acquéreur appelé en garantie 

par MM. Schacher et consorts, arendu,sur les conclusions de M. l'avo-

cat du Roi Ternaux, un jugement dont les principaux motifs font con-

naître suffisamment les faits de la cause et les moyens invoqués par les 
parties. 

i Le Tribunal , 

» En ce qui touche la demande en délivrance d'une deuxième grosse formée par 
les héritiers LaThieulloy contre Schacher, sieur et dame Michel et Bourgoin; 

» Attendu que le refus de ces derniers de faire droit à cette prétention se fon-
de sur le paiement intégral de cette créance fait au sieur Lehon, en sa qualité 
d'exécuteur testamentaire de la succession LaThieuiloy, lequel aurait valablement 
reçu et donné quittance par acte notarié des 1

er
, 4, 7 et 8 février 1839; 

« Attendu que si le fait du paiement dont ou excipe n'est pas contesté, son dé-
faut de validité doit le fair&£onsidérer comme n'ayant pas été libératoire; 

• Qu'en effet, Lehon, comme exécuteur testamentaire et d'après les termes 
mêmes de l'obligation reçue par lui le 31 mars 1835, n'avait pas qualité pour re-
cevoir, hors la présence et sans le consentement ex prè s des héritiers La Thieulloy, 
les 65,000 fr. faisant l'objet de l'obligation sus énoncée; 

» Qu'exécuteur testamentaire, et comme tel simple administrateur de la suc-
cession, il avait mission de veiller à l'exécution du testament, de i ei evoir les 
dettes échues nécessaires au paiement des legs, mais ne pouvait aucunement an-
ticiper et recevoir des créances non exigibles; 

» Que la saisine qui lui était attribuée|n'a;porté que sur-le mobilier existant à 
l'époque du décès, et n'a modifié en aucune manière les conditions légales de son 
mandat et l'étendue de ses pouvoirs; 

> Attendu que ce principe, qui détermine lesdits pouvoirs, applicable en thèse 
générale à toute exécution testamentaire, acquiert une nouvelle force quand il 
s'agit, comme dans l'espèce, de le faire régir une obligation non exigible dont les 

JUSTICE CRIMINELLE . 

COUR D'ASSISES DTLLE-ET-VILAINE. 

( Présidence de M. Tarot. ) 

Audiences des 7 et S mai. 

VOLS DANS DES ÉGLISES. — SUICIDE DE I/'UN DES COUPABLES. 

Les vols dans les églises se renouvellent depuis quelque temps 

avec une déplorable fréquence. Sous le poids d'une accusation de 

ce genre comparaissent Napoléon-François Binesse , tisserand à 

Rennes, réclusionnaire libéré seulement depuis -quelques mois et 
Rose Gougeon, veuve Rochelle, journalière à Rennes. 

Dans le courant du mois de novembre dernier, trois vols furent 

eïommis dans les églises d'Amanlis, du Tiercent et de St-Marc-lt-

Rlanc. Le premier de ces vols eut lieu dans la nuit du 10 au 11 

novembre; des malfaiteurs s'introduisirent à l'aide de fausses clés 

dans l'église d'Amanlis ; ils pénétrèrent ensuite dans la sacristie, 

dont la porte fut également ouverte à l'aide de fausses clés, et après 

avoir brité les serrures d'une armoire et d'un coffre placé dans 

cette armoire, ils volèrent un ciboire et quatre calices en argent, 

ainsi que quelques autres objets de moindre valeur , notamment 

des écheveaux de fil , provenant d'offrandes, et des naperons. On 

retrouva dans l'église les fragmens d'un coutre de charrue, dont 

les voleurs s'étaient servis pour briser l'armoire et le coffre, tt 

qu'ils avaient détaché à cet effet d'une charrue appartenant à'un 

cultivateur dont la maùon est voisine de l'église ; les voleurs 

avaient allumé un des cierges de l'autel, et pour qu'on n'aperçût 

pas la lumière, ils avaient masqué avec une soutane la fenêtre de 
la sacristie. 

Dans la nuit du 23 au 24 novembre, des malfaiteurs s'intro-

duisirent également dans les églises du Tiercent e"t de Saiut-

Marc-le-Blanc. La porte extérieure de ces deux églises fut enfon-

cée, ainsi que celle de la sacristie, au moyen d'un coutre de char-

rue soustrait dans la commune de Saiiit-Ouen-des-Alltux. Au Tier-

cent on vola dans la sacisiie une somme de 70 à 72 francs, dont 

une portion en monnaie de cuivre et même en liards. Cet argent 

était renfermé dans les tiroirs d'une commode qui fut forcée. A 

Saint-Marc-le-Blanc, les malfaiteurs montèrent de la sacrislie 

dans une petite chambre située au-dessus de cette sacristie tt où 

est piacé le coffre-fort de la fabrique; ils enfoncèrent une des 

planches de ce coffre, et y volèreut environ 402 francs. 

L'entrée de l'escalier qui conduit à cette chambre est si bien 

dissimulée dans l'un des panneaux de la boiserie de la sacristie, 

qu'il eût été difficile que les voleurs eussent soupçonné l'existence" 

de cdte chambre,^ s'ils n'avaient pas eu à l'avance une connais-

sance parfaite des lieux. Dans cette église comme dans celle d'A-

manlis, on avait allumé des cierges ou de la bougie, et pour em-

pêcher que la lumière fût aperçue, on avait masqué la fenêtre de 
la sacristie avec de vieilles soutanes. 

Ces trois vols ayant été commis avec les mêmes circonstances, 

U était naturel d'en induire qu'ils avaient été faits par les mêmes 



personnes, et les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur Anne-

Julien Rochelle, déjà condamné pour vol, et demeurant à Rennes. 

Ce Rochelle, en effet, est originaire de la commune de Sainl-Marc-

le-B !anc; sou beau-frère est sacristain de cette paroisse, et lui-

même, dans sa jeune.-se, y a été enfant de chœur. Par conséquent, 

il en connaissait patfaitement la distribution ; de plus, quelques 

jours avant le vol, il était venu dans cette commune avec sa fem-

me et un autrejn iividu ; ils avaient visité l'église, et ils avaient 

passé la nuit chez le sacristain. 

En conséquence, une perquisition fut faite à Rennes, le 26 no-

vembre, au domkiie de Roche le. — On le trouva couché sur son 

lit, où le retenait une foulure qu'il s'était récemment faite au pied. 

Il éta t occupé à lire et à commenter le Code pénal, avec un nom-

mé Chapelle, omne lui libéré ch la maison centrale. La femme 

Rochelle était présente. On fouilla d'abord une armoire, dan3 la-

quelle o 1 découvrit une p tile croix d'argent semblable à ce les 

qui surmontent lescibdres, et deux autres fragmens d'argenterie. 

La femme Rochelle s'écria en s'alressant au commissaire de po-

lice : « Ah ! si j'avais su q ie c'était cela que vous cherchiez, je 

vous aurais évité tant de peine en vous montrant le paquet d'ar-

genterie que Binesse a déposé dans celte armoire. «El aussitôt elle 

ind.iqiu un placar 1 !>ù l'on trouva dans une m :rmite,sur des cendres 

encore brûlantes, et enveloppés dans un naperon, teize morceaux 

d'argenterie, provenant évidemment de vases sacrés , tt sur l'un 

desquels ou lisait le mot Amanlis. Dans l'armoire eù étaient les 

effets- , on trouva en outre uue somme de 424 francs, dont quatorze 

en monnaie de cuivre, ou en petite monnaie d'argent ; sur ces 

14 francs, il y avait 2 francs en liards, contenus ckns un sac spé-

cial ' 
Passant dans un cabinet voisin attenant à la chambre occupée 

par les époux Rochelle, on y trouva couché sur un lit et faisant 

semblant de dormir, un autre individu également libéré de la 

maison centrale de Rennes, lequel déclara te nommer Napoléon 

Binesse ; on saisit sur lui une somme de 84 f., et dans un prie-

dieu piès de son lit, un couteau-poignard et deux doubles-cro-

chets ou rossignols. 
Les époux Rochelle déclarèrent que l'argent leur appartenait; 

mais que les morceaux d'argenterie avaient été apportés par Bi-

nesse, qui avait prié de les garder jusqu'à ce qu'il les eût fait 

fondre. Rochelle ajouta même plus tard que Binesse était l'auteur 

du vol d'Amanlis, et qu'il avait un complice que lui, Rochelle, 

ne connaissait pas. 
Quant à Binesse, il soutint qu'il ignorait complètement l'exis-

tence des morceaux d'argenterie dans la chambre de Rochelle, et 

que, par conséquent, ce n'était pas lui qui les avait apportés. Il 

reconnut comme lui appartenant le couteau-poigoard, mais pré-

tendit que les rossignols ne lui appartenaient pas. 

Les époux Rochelie, ainsi que Binesse, furent immédiatement 

arrêtés, et la nuit suivante Rochelle se pendit avec sa cravate dans 

la prison où il avait été conduit. 
Les fragmens d'argenterie ont été parfaitement reconnus par 

le desservant d'Amanlis, et il est à remarquer que les sommes sai-

sies tant dans l'annoire des époux Rochelle que sur Binesse, 

forment un total de 508 fr., à peu près égal au total des deux 

sommes volées aux églises élu Tiercent et de St-Marc-le-B anc. 

Vingt-huit témoins appe'és à l'audience ne font que confirmer 

de plus en plus la culpabilité de Binesse. Aussi, malgré les efforts 

de M" Legall, son avocat, est il déclaré coupable des trois vols 

d'églises commis dans le courant de novembre, et condamné, vu 

la récidive, à la peine de trente ans de travaux forcés. 

M" Mahias n'a pu non plus réussir dans la défense de la veuve 

Rochelle; déc'arée coupable de complicité par recélé, elle a été 

condamnée à cinq années de réclusion. 

Depuis plusieurs jours nous avons, ainsi que les autres journaux 

de la capitale, reproduit tons les détai s connus de la catastro-

phe du 8 mai. Au milieu des nombreuses versions présentées de 

part et d'autre, soit sur la cause de l'accident, soit sur le nombre 

des victimes, il est impossi^e que quelques inexactitudes ne se 

soient pas rencontrées. Il importe donc que l'autorité fasse con-

naître elle-mê ne officiellement les faits qui ont été constatés par 

elle. Nous comprenons qu'elle ait dû s'abstenir dans les premiers 

momens qui ont suivi ce cruel désastre, et qu'el'e n'ait voulu rien 

publier d'incertain ou de hasardé. Mais aujourd'hui que les rap-

ports administratifs et judiciaire s ont pu compléter la douloureuse 

enquête faite sur le nombre des morts et des blessés, c'est un de 

voir pour l'administration d'en faire connaître le résultat. 

De tous les départemens de la France des correspondances 

nombreuses arrivent chaque jour qui interrogent avec anxiété sur 

le sort d'un parent ou d'un ami. 
^Quelques lis es partielles et peut- être inexactes, publiées par 

les journaux, ne peuvent que prolonger cet état d'inquiétude. 

L'autorité est en mesure de le faire cesser en faisant connaître les 

décèi régulièrement constatés. Les corps de plusieurs victimes 

n'ont pu, il est vrai, être reconnus; mais les déclarations faites 

sur l'absence des personnes qui n'ont pas reparu à leur domicile 

depuis cette fatale journée permettent de compléter les rensei 

gnemens qu'il importe à tous de connaître. 

— Le Siècle publie aujourd'hui la lettre suivante : 

» Monsieur, 
» Je revenais avec nia tille, nies trois petites-filles et leur bonne, par 

le convoi de cinq heures et demie. A peine avions nous ressenti le pre-
mier choc que le wagon où nous étions enfermés fut renversé sur le 
coté ne laissant pour toute issue que le carreau de la portière. Les jeu-
nes »ens qui se trouvaient avec nous cherchèrent aussitôt à fuir. Les 
flammes entouraient les parois delà voiture, mes malheureuses petites-
lilles jetaient des cris perçans ; la plus jeune avait été renversée et le 
feu prenait déjà à ses' vètemens ; j'avais la tète perdue, car avec mes 
soixante-neuf ans' j'étais fort peu capable de sauver ma fille et ses pau-

vres enfans. . 
• Dans ce moment terrible nous apparut un monsieur coifle d un cha-

peau gris qui faisait de violens efforts'pour briser les panneaux du wa-
con; il V parvint enfin, sauva d'abord les trois enfans l'un après l'autre, 
arracha ma fille évanouie aux flammes qui l'entouraient de toutes parts. 
Puis il nous transporta tous les cinq à cent pas environ de l'incendie, et 
voyant que nous étions sans habits, il nous offrit sa bourse et nous torça 
d'accepter 20 fr. pour ne pas nous exposer, dit-il, à l'hospitalité dou-
teuse des aubergistes de la banlieue. Il nous quitta de nouveau pour 
secourir notre malheureuse bonne, la rapporta sur son dos; ses jambes 
brûlées l'empêchaient de marcher. Nous nous aperçûmes alors que le 
pantalon de notre libérateur était en cendres et que ses bottes, à tiges 
routes étaient à moitié brûlées ; il n'avait plus qu'un lambeau d'habit 

dont les basques avaient été dévorées par le feu . 
Nous le priâmes avec instances de nous dire son no.m , il nous répon-

dit en souriant : « Je m'appelle Arthur trois étoiles, je n'avais rien à 
craindre du feu, mon cher oncle m'ayant fait assurer contre l'incen-
die » Puis il s'éloigna en boitant. _ 

J'ignore le nom de l'homme généreux qui nous a sauves; j ai fait 

prend i 

de 
hoirie 
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adresse, mais je doute qu'il m'accorde le bonheur de lui exprimer ma 
reconnaissance; je proclame donc ici que je lui dois la vie, celle de ma 
famille et 20 francs que je voudrais bien lui rendre. 

• Agréez, etc., B. DIRIEUX, , 

> Ancien fabricant, à Montrouge, 116, chez Mme Bager. 

—M. Carré, l'un des deux conducteurs de chemin de fer qui ont échappé 
par miracle à la catastrophe du 8 mai, était placé au treizième wagon, 
troisième frein. Il a éprouvé, au m'ornent du désastre, une secousse assez 
vive, et il a été jeté, à gauche, sur- te sable. Il s'est relevé et s'est em-
pressé d'ouvrir trois ou quatre portières. Les voyageurs se sont telle-
ment pressés de sortir, qu'ils lui ont littéralement passé sur le corps. 

Alors il a couru vers la tète du convoi, et là, aidé par un ou deux 
voyageurs, il a réussi à sauver deux hommes. Voyant l'impossibilité de 
faire davantagc,à cause de l'incendie, il ert passé entre le sixième et le sep-
tième wagons, et s'est transporté vers la cinquième voiture qui était bri-
sée. Aidé par un gendarme et par un employé du chemin de fer, nommé 
Tissier, il a pu dégager, non par la portière, mais à travers les crevasses 
produites par le choc, un homme qui, lui même, a sauvé sa femme de 
la même manière. Cette malheureuse femme a eu la jambe cassée. 

M. Carré est repassé de l'autre côté et a touché le corps du malheu-
reux Mauviellequi était broyé. En ce moment les progrès de l'incendie 
étaient tels, qu'il n'y avait plus rien à faire de ce côté. 11 est retourné 
aider à décrocher les voitures. Ces deux conducteurs survivans ont pu 
décrocher la septième voiture, et, aidés par environ douze personnes, 
ont, à force de bras, repoussé les voitures pour les éloigner du feu. 

M. Carré n'a reçu qu'une très légère blessure à la jambe. Il s'estem-
ployé toute la soirée, ainsi que sou camarade, à transporter les blessés. 

Un des voyageurs qui se trouvaient dans le convoi a communi-

qué la note suivante au Constitutionnel : 

« A la suite du Mathieu Murray et de l'Felair, étaient deux wagons 
découverts, dans lesquels se trouvaient cinquante personnes ; puis deux 
wagons couverts; ensuite une diligence où se trouvait M. le contre ami-
ral Dumont-d'Urville; toutes ces voitures ont été presque instantané-
ment brisées les unescontre les autres, de façon que la cinquième voi-
ture s'est trouvée exhaussée par devant d'environ quinze pieds. La sixiè-
me voiture n'a pasquittéle sol. Les progrès de l'incendie ont empêché 
de la décrocher. Les voyageurs qui s'y trouvaient ont échappé aux flam-
mes. Cette sixième 'voiture était vide quand le feu s'y est communiqué. 

» Le deuxième wagon était découvert. Après avoir franchi les loco-
motives renversées et presque escaladé la voiture qui précédait, ce wa-
gon a été rejeté de côté et entièrement retourné, de telle sorte que les 
roues étaient tournées vers le ciel, et que l'impériale touchait la terre. 
Dans ce choc effroyable, les tringles, qui dans ces sortes de wagons élè-
vent l'impériale au-dessus du corps en bois de la voiture, se brisèrent, 
et les voyageurs qui n'avaient pas été lancés au dehors se trouvèrent 
emprisonnés dans une boîte n'ayanfque la moitié de sa hauteur, et 
complètement fermée par le sol même. » 

— On lit ce soir dans le Messager : 

« M. le ministre des travaux publics a réuni extraordinaire-

ment la commission des* machines à vapeur, pour examiner les 

moyens qu'il serait convenable d'appliquer provisoirement à la 

circulation sur les chemins de fer, en attendant le règlement d'ad-

ministration pub'ique dont le gouvernement s'occupe assidû-

ment. La commission se réunira demain soir, à huit heures pré-

cises, sous la présidence de M. le ministre, pour lui faire con-

naître le résultat de ses délibérations, et les mesures qui seront 

reconnues nécessaires seront immédiatement ordonnées. » 

— Nous avons reproduit une lettre insérée daus le Siècle, et 

signée Aubeuf, maire de Meudon. 

M. Obœuf , maire, a écrit aujourd'hui au Siècle pour déclarer 

que cette lettre n'était pas de lui, et qu'il se réservait d'en pour* 

suivre l'auteur. 

» A midi. — Voici la liste des rues et des monumens publics nui nn. 

été réduits en cendres : 1 1 ont 

• RUES : Deichstrasse, Steinville, Rodings-Marckt (en partie); Monk 
damm, Alte, .Ivalatrasse, Neue Wall (en partie]; Adolph-p'lau ( 
partie); Miiblenbruck, Bohn-enstrasse, Neue-Burg', Hop-Marckt N 
laï-Kirchhot, et Jungternstieg (en partie). " ' lco* 

» MOXLUENS PUBLIC? : Alte Borse, Alte Wasserkunts (sauté par un dé 
pôt de poudre); HerrenBiuhtg (sauté par la poudre); l'église de St-Nj 
las et sa tour; le Hathhaus, ou maison communale. La perte qui e°t 

énorme, ne saurait encore s'évaluer; elle peut s'élever à 50 millions 1 
marcs (environ !)0 millions de francs). Au départ du courrier la pli.6 

belle partie du Jungternstieg et plusieurs des plus beaux Iiôtels'qui \'a 

Les journaux et les correspondances arrivés aujourd hui à Pa-

ris donnent les détails qui suivent sur l'incendie qui dévore la 

ville de Hambourg. 

Nous lisons dans le Journal du Commerce d'Anvers d'hier, 10 mai : 
« Une lettre de Brème, portant la date du 6 mai, nous apporte une 

nouvelle épouvantable, qui vient expliquer comment il se fait que les 
courriers de Hambourg qui devaient partir les S et 6 mai ne sont arrivés 
ni ii Anvers, ni à Amsterdam, ni dans aucune autre localité. 

» Laissons parler notre correspondant, qui a eu le bon esprit de pré-
voir l'impossibilité de l'arrivée du courrier : 

« Je vais profiter du départ du bateau à vapeur qui se rend à Ams-
» terdam pour vous faire connaître la plus épouvantable des calamités, 
» vu qo,'il est tout à fait impossible qu'on songe à expédier le courrier 
» de la malle qui porte les dépêches ordinaires. 

» L'IIôtel-de-Ville, la Bourse, le Borsen-Hall, l'Hôtel des postes et 
» plus de 500 maisons ou édilîcessont en feu dans le moment où je vous 
» écris. On a renoncé à tout espoir d'éteindre cet énorme foyer d'in-
» cendie; on se borne à abattre là où l'on peut croire que le feu n'arri-
» verapas. En un mot, la consternation et la désolation sont générales. 
• Jusqu'ici personne n'est encore certain que l'incendie ne l'atteindra 
» pas, car le vent souffle du côté du nord et de manière à le faire pro-
» pager. » 

» Nous aimons à espérer que les détails de ce désastre sont exagérés, 
mais nous ne pouvons douter que nous n'ayons bientôt à enregistrer des 
faits positifs basés sur la plus horrible des calamités. 

» P. S. Hélas ! les nouvelles que nous recevons par voie extraordi-
naire, et qui portent la date du 7 mai, viennent renchérir sur les détails 
de notre correspondant. 

» On parle de treize cents maisons brûlées. Les canaux étaient à sec 
par suite des vents continuels de l'est. Les maisons abattues n'avaient 
servi à rien. « Nous sommes à la grâce de Dieu; si le ciel ne nous 
» envoie pas de secours, nous ne voyons pas quelles sont les parties 
• de la ville qui pourront être sauvées. i Telle est la triste conclusion 
de la lettre que nous avons sous les yeux. 

« On nous écrit d'Amsterdam, le 9 mai : 
» Nous sommes ici dans la plus grande des consternations par suite 

du désastre épouvantable qui vient d'atteindre les Bambourgeois. On n'a 
parlé que de cela à la Bourse, et il ne s'est rien traité dans aucune es-
pèce d'affaires. 

• Les nouvelles venues par voies extraordinaires nous apprennent que 
l'incendie est toujours en voie de progression effrayante: treize rues 
étaient entièrement détruites; les hommes étaient exténués de fatigue; 
on ne songeait plus qu'à sauver, on ne cherchait plus ni à éteindre ni 

à couper le feu. 
» Voici des extraits de quelques lettres écrites sur les lieux du dé-

sastre : 

• Hambourg, 5 mai (sept heures du soir). 
» Depuis hier soir un terrible incendie étend ses ravages sur Hambourg. 

Il a commencé dans la rue de la Digue ; cette rue, ainsi que le Rodings-
Markt, le Hop-Markt et l'église de St-Nicolas, brûlent encore en ce mo-
ment; la tour de cette église s'est écroulée avec,un fracas épouvantable. 

C'était une scène d'horreur et de destruction impossible à décrire. On 
cite déjà onze personnes qui sont devenues les victimes de leur dévoû-
ment en voulant arrêter les jirogrès du feu. 

» Neuf heures du soir. — L'incendie de la tour de St-Nicolas a com-
muniqué le feu au Neue-Burg et jusqu'à la maison communale. 

» La banque est fermée et les paiemensse font dans un autre local. La 
nouvelle ville est encore intacte ; comme le vent est à l'ouest, on espère 
qu'elle sera préservée du tléau. 

» Hambourg, G mai, au matin. 
• Le. génie de la destruction plane toujours sur notre malheureuse 

ville. Voilà quarante heures que les flammes dévorent des rues entières 

et nos plus beaux édifices, et on ne prévoit pas encore la fin de ce si-
nistre ! 

voisinent se trouvent entièrement en flammes. » 

( Extrait d'une autre correspondance.) 

Hambourg, 6 mai. 

telle rapidité que tous les secours devenaient inutiles. Ou a fait sauter 
plusieurs b:\timens pour intercepter la communication des flammes 
La banque et la maison communale sont en cendres ; cependant l'argent 
et les registres ont été sauvés,—Le Borsenlits et le Correspondent n'ont 
pasfparu, les deux imprimeries ayant été brûlées de fond en comble 
ain.<i que l'ancien Borsen-Hal le ; la nouvelle Bourse est également en 
danger. 

» Des chariots remplis de marchandises sortent de la ville. Les pertes 

s'élèvent à des millions ; impossible aux compagnies d'assurances de rem-
bourser tous ces sinistres. L'hôtel des Postes est en danger, ses bureaux 
viennent d'être transférés à Saint-Paul. Le trouble et la douleur des ha-
bitaus de la ville ne sauraient se décrire ; à chaque moment se répand la 
nouvelle de quelque nouveau malheur. Que de familles possesseurs il y 
a deux jours d'une belle fortune, se trouvent aujourd'hui dans la plus 
profonde misère ! les centaines de victimes de cet affreux accident regar-
dent avec stupeur la place où s'élevaient naguère leurs magasins et 
leurs habitations ! 

« P. S. Au moment de fermer ma lettre, j'apprends la destruction de 

la nouvelle Bourse. Dieu seul sait jusqu'à ce moment où s'arrêteront 
les flammes. Des milliers de personnes fuient la ville en emportant ce 
qu'elles ont pu sauver de plus précieux. La grande sécheresse qui ré-
gnait depuis quatre semaines et le manque d'eau qui en était la suite 
n'a pas peu contribué à rendre tout secours inutile. » 

— On écrit de Hambourg, 7 mai 

Nicolas et de Saint-Pierre, le Sénat, toutes les maisons qui bordent 
l'Alster, du côté de l'ancien Jungfernstieg, la maison de détention, etc. 
sont devenues la proie desfflammes. 

» Ce n'est qu'avec les plus grands efforts, et en faisant sautei plusieurs 
maisons, qu'on est parvenu à p/éserver d'une ruine entière le côté du 
bassin de l'Alster appelé le nouveau Jungfernstieg. 

i Les environs de la ville ressemblent à un camp encombré d'effets et 
de malheureux. Les personnes plus aisées se sont retirées à Altona. C'en 
est fait de cette cité si la Providenca ne la prend.en pitié. Les secours 
qui arrivent du Hanovre et du Holstein soulagent les travailleurs épuisés, 
mais ne produisent que peu d'effet , car à peine le feu est-il comprimé 
sur un point qu'il reparaît plus violent sur un autre. 

» Cinq heures du soir. — Un vent violent du sud-ouest, qui s'est 
élevé depuis quelques heures, a donné une nouvelle activité à l'incendie. 

• On raconte que des malfaiteurs profitent du désordre pour mettre la 
feu dans les quartiers que l'incendie n'avait pas encore atteints. Une 
partie de la populace est ivre. Quelques arrestations opt eu lieu. 

» Une partie de l'autorité militaire a été déléguée à un major hano-
vrien. Plusieurs officiers de ce pays et quelques militaires danois ont 
offert leurs services, qui ont été acceptés. 

» La nuit sera terrible, à en juger par l'intensité actuelle du feu qui 
dévore dès rues entières à la fois. 

• On élève des tentes et des baraques pour les malheureux sans asi-
le, et l'on s'occupe des moyens de leur distribuer des vivres. » 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire le 13 

mai , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne veulent point 

éprouver d'interruption dans l'envoi du journal, ni de lacune 

dans les collections. L'envoi sera supprimé dans les trois jours 

qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 18 francs pour trois mois, 

36 francs pour six mois, et 72 francs pour l'année. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— MÈZÉ (Hérault). — Nos lecteurs n'ont pas oublié le dé-

plorable événement arrivé entre Toulon et Marseille, dans une 

diligence qui se rendait à Mèze (Hérault). 

M. Lugan, ancien officier de l'empire, et qui fut l'une des vic-

times, a succombé aux blessures que lui avait faites le nommé 

Mâché, qui vient d'être acquitté comme fou et qui a été mis à la 

disposition de l'autorité. 

Cet officier, blessé à Lutzen, qui comptait trente années de 

service, qui avait été épargné par le feu ennemi, est mort sous la 

main d'un insensé, laissant une veuve et deux filles. 

11 faut espérer que le gouvernement viendra en si le à la veuve 

en disposant en sa faveur de l'un des emplois destinés aux fem-

mes des militaires. 

— BORDEAUX, 10 mai. — L'autopsie du sieur R... a été faite 

hier matin à huit heures, par MM. les docteurs Vénot, Faget et 

Fasileau, assistés de M. Panel, commissaire de police instructeur. 

L'examen attentif et minutieux du cadavre a démontré l'existence 

de dix blessures plus ou moins considérables, dont quatre sur la 

poitrine. 

Une seule de ces blessures a pénétré jusqu'au cœur, et a dû dé-

terminer la mort presque instantanée de la victime. Les vêtemens 

du sieur R étaient percés en plus de vingt endroits diffé-

rent. Ces diverses blessures ont été produites par un poignard à 
gaine, dont la lame s'est éhréchée dans la lutte déplorable qui a 

précédé cette cruelle catastrophe. 

Les médecins ont de nouveau constaté par réquisitoire de M. 

le juge d'instruction, les blessures dont M. F. V. est porteur. Le 

secret le plus sévère est observé, du reste, à l'égard de ce dé-

tenu. 

PARIS , 12 MAI. 

— Une ordonnance du Roi, en date du 6 mai, porte que les 

juges-suppléans attachés au Tribunal de commerce du Havre se-

ront portés au nombre de six. 

— Le National de ce matin a été saisi à la poste et dans ses 

bureaux à l'occasion d'un article publié sur la catastrophe du 8 

mai. 

Le Messager annonce que cette saisie aurait été faite sur la 

plainte de deux magistrats oui seraient plus particulièrement Bt"* 

taqués par les imputations du National, 



— La femme Perrotin, fruitière à Paris, place Dauphine, 22, a 

Mé condamnée aujourd'hui par la police correctionnelle (7
e
 cham-

bre^ à oO francs d'amende, pour vente à l'aide de balances vo-

lontairement faussées au moyen d'une pièce de billon glissée 

entre le plateau et le cuir verni qui couvrait ce plateau. La con-

fiscation des balances a été ordonnée. . 

 M. Auguste Lefranc, auteur dramatique, a fait citer devant 

la police correctionnelle (7
e
 chambre), sous prévention de diffa-

mation et d'injures publiques, M. Trubert, directeur du Vaude-

ville. Le délit résulterait de propos tenus les 25 février et 7 mars 

derniers à l'estaminet de Paris, b oulevard Montmartre. M. Lefranc 

demandait 1,000 francs de dommages-intérêts. 

M. Trubert n'a pas comparu. Le Tribunal l'a condamné, par 

défaut , à 500 francs d'amende, mais n'a pas accordé les dom-

mages-intérêts demandés, attendu que M. Lefranc ne justifiait 

d'aucun préjudice matériel appréciable en argent. 

 Le dimanche , 21 novembre dernier, vers onze heures et 

demie du soir, le nommé Michel Stolt, ouvrier forgeron, sujet 

wtirtembergeois, rentra ensanglanté dans son garni, situé rue de 

la Bienfaisance, 34. Il avait reçu dans le flanc un'e blessure pro-

fonde. Le lendemain, il fut transporté à l'hôpital Beaujon, où il 

mourut le 5 janvier suivant des suites de cette blessure. 

Stolt, en rentrant chez lui, avait désigné à sa logeuse, la femme 

Miller, un ouvrier maréchal -ferrant, Zolliker, S tisse d'origine, 

comme lui ayant porté le coup de couteau dont il allait être vic-

time. Interrogé par ses camarades et par M. le juge d'instruction, 

il avait persisté jusqu'au jour de sa mort dans cette déclaration. 

Il fut reconnu constant que Zolliker avait passé une partie de 

la soirée du 21 avec Stolt dans le cabaret du sieur Wilhem, mar-

chand de vins, barrière Rochechouart. A l'occasion de quelques 

plaisanteries que Stolt s'était permises contre les ouvriers suisses, 

une mésintelligence avait paru se manifester entre eux. Stolt 

étant ensuite al'é achever sa soirée chez un autre marchand de 

vins rencontra dans la rue, en se rendant chez lui, Zolliker et 

Bluck, autre ouvrier. Que se passa-t-il entre ces trois individus? 

On l'ignore. Toujours est-il que Stolt, le malheureux Wurtember-

geois, reçut dans cette soirée le coup dont il est mort peu de jours 

après. 

On trouva chez Zolliker un couteau-potgnardavecle^uelles mé-

decins déclarèrent que la blessure de Stolt et les lésions existan-

tes sur ses vêtemens avaient pu être faites. 

■Des poursuites furent dirigées tout à la fois contre Bluk et con-

tre Zolliker; mais le premier ayant été relâché, Zolliker seul est 

t'aduit aujourd'hui devant la Cour d'assises (1
16

 section), prési-

dée par M. Espivent. , » 

L'accusé, qui ne sait pas la langue française, est assisté d'un 

interprète commis par la Cour. Ile nombreux témoins sont enten-

dus. Leurs dépositions, loin de jeter de la lurmère sur les faits qui 

se sont passés entre Zolliker et Stolt dans la soirée du 21, se con-

tredisent en plusieurs points importans. Aussi M. l'avocat-géné-

ral Glandaz abannonne-t-il l'accusation. M* Faivre d'Audelange, 
défenseur de l'accusé, renonce à la parole. 

Zolliker est déclaré non coupable et acquitté. 

—Dautecet Bourgeois comparaissent devant la Cour d'assises (2e 

section), présidée par M. Grandet, accusés d'avoir volé, la nuit, 

conjointement et avec violence, une somme de 2 francs 15 cent, 

au sieur Finot, marchand de vin. 

Le 21 janvier dernier, Finot passait sur le pont Notre-Dame, 

vers deux heures du matin, lorsqu'il fut abordé par les accusés. 

Ceux-ci lièrent conversation avec lui ; on chemine ensemble ; on 

fit connaissance, et les choses allèrent si vite que les trois indivi-

dus entrèrent ensemble chez un marchand de vins de la rue aux 

Fers, le sieur Legrand. Mais quand ils furent sortis, le ton des 
deux inconnus ne tarda pas à changer. 

Une querelle s'engagea, Dautec et Bourgeois se jetèrent sur Fi-

not, le terrassèrent, et lui prirent sa bourse qui ne contenait que 

2 fr. 15 c, environ. Il paraît que les deux malfaiteurs ne furent pas 

furent pas contens de leur expédition, car dans la même nuit on 

les arrêta au moment où ils faisaient chez un marchand de vins 

une tentative de la même espèce sur deux auires individus, dans 

le but sans doute d'arriver à un résultat plus satisfaisant. Sur ces 

entrefaites, Finot était revenu chez le sieur Legrand, où il apprit 

l'arrestation de ses deux voleurs et les faits qui l'avaient amenée. 

Au poste où ils avaient été conduits, il les reconnut parfaitement. 

D'autres faits de même nature vinrent fortifier sa déclaration, et 

étab'ir que ces deux individus s'étaient imaginé de créer un 

moyen.de vol d'un nouveau genre, à l'aide de querelles de caba-
rets. 

Dautec est condamné à cinq ans de travaux forcés; Bourgeois, 

en faveur duquel des circonstances atténuantes ont été reconnues, 
n'est condamné qu'à trois ans de prison. 

— Grossouet a fait un arrangement à l'amiable avec son cama-

rade Demarquet. Le temps a passé sur la. transaction, contrat sy-

nallagmatique s'il en fut, et voilà qu'un beau jour il n'a plus vou-

lu du contrat, et que pour parvenir à sa résolution il a fait arrêter 

s m camarade et l'a fait traduire en police correctionnelle. C'est 

qu'il s'agissait d'un de ces contrats dans lesquels la loi et la justi-

ce nepeuvent intervenir qutj pour les flétrir de leur réprobation. 

C'est en effet la personne même de Mme Grossouet qui a fait 

l'objet de la transaction, et à en croire celle-ci, elle a été cédée 

par son mari à Demarquet, qui en échange aurait donné au cé-

dant une commode d'acajou. Grossouet le nie énergiquement, et 

jure ses grands dieux que l'intérêt seul de son honneur outragé le 

pousse à demander le châtiment de sa femme et de son com-

plice, et la condamnation de ce dernier à 3.000 francs de dom 
mages-intérêts. 

» Je suis victime de ma confiance dans un homme que j'avais 

estime mon ami, et réchauffé dans mes bras comme un serpent 

du Grossouet qui essaie l'attendrissement; que mon exemple 

serve aux maris qui peuvent m'entendre ! J'ai reçu Monsieur dans* 

mes domiciles; je l'ai traité confidentiellement comme un in-

time. J'ai eu la bêtise de lui dire les défauts de mon épouse, parce 

qu il m'avait dit les défauts de sa défunte. Tenez, si vous voulez, 
je vais vous conter une histoire : 

* Ln jour qu'il m'avait fait par son hypocrisie demander chez 

un marchand de vins, il me disait : « Ma défunte était une brave 

'emme, une honnête femme, une digne femme ; seulement elle 

«ait acariâtre, jalouse, avare et paresseuse. » Confiant comme un 

gneau, je lui réponds : «Voisin, c'est le portrait de mon Eugénie 

que vous venez d'esquisser. » Il me conduit ce jour-là même au 

aeoarque à terre de St Germain où j'avais des affaires, et quand 
1
 me voit parti, il revient chez nous et s'insinue dans mon ménage 

Par la diffamation, en racontant à mon épouse toutes les confi-
dences que j'

ava
is

 eu
 la bêtise de lui faire. » 

^Demarquet paraît hors de lui pendant cet exposé. « J'étouffe, 

.
 ecr

*e-t-il, j'étouffe si la justice ne me permet pas de répondre à 

■eûtes ces atrocités-là ! Je puis être dans mon tort, mais son tort 
; felen

 Plus conséquent que tous les miens. Qu'ai-je fait ? J'ai été 
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victime de mon bon cœur. Ce monsieur avait laissé son épouse en , ce qu'il faisait. » 

plan, et non content de l'avoir recueillie, j'ai payé les mois de 
nourries de son enfant et les frais de son enterrement. (S'adres-

sant à la dame Grossouet) Parlez ! mère sensible.' faites entendre 

la voix de la vérité, dites quelle fut ma conduite ! Faites con-

naître à la justice la vérité, la pure vérité. » 

La prévenue : Je ne puis que pleurer, ah! laissez-moi pleurer! 

Le prévenu continuant : Encore une fois, si j'ai eu des torts 

(et j'en ai eu beaucoup), je les ai eus contre moi-même, et je les 

ai bien payés. Quand je dis payés, c'est en bel et bon argent.fil 

n'y a pas de nommes que M. le plaignant n'ait eu la lâcheté de 

m'extirper, et lorsque, n'ayant pas d'argent, il m'a demandé ma 

commode d'acajou, il m'a dit en propres termes : « Donne-moi-la 

et je te laisse mon épouse en toute propriété.» Depuis cela je n'ai 

plus rien voulu donner, et il méfait un procès pour avoir 1,000, 

écus... 1,000 écus.' que je lui souhaite. 

Le Tribunal faisant la part des deux parties, déclare le délit 

constant, mais ne prononce contre les prévenus que huit jours 

d'emprisonnement, en déboutant le mari plaignant de sa deman-

de en dommages-intérêts. 

— Parmi les faits que les débats animés du procès de la sue*-

cession de Mme la baronne de Fenchères ont porté récemment à 

la connaissance du public, nos lecteurs auront -remarqué sans 

doute les renseignemens contenus dans une lettre de M. le préfet 

de la Seine, desquels il résulte que la ville de Paris serait au mo-

ment de faire des dépenses immenses pour des agrandissemens 

dans les hospices, et pour la création d'une nouvelle maison de 

retraite. « La populat'on pauvre de la capitale a pris un accrois-

sement considérable, disait M. le comte de Rambuteau, et l'admi-

nistiation des hospices est à la veille d'employer plusieurs mil^ 

lions peut-être pour la construction d'un hôpital de 600 lits dont 

le projet est arrêté. » (Gazette des Tribunaux du 5 mai dernier.) 

Pour notre part, nous avons exprimé souvent le vœu que les 

hôpitaux de la cité fussent mis enfin en rapport avec le nombre 

des douleurs et des misères qu'ils ont pour mission de soulager. 

Peu de jours se passent sans que des exemples affligeans vien-

nent démontrer combien à cet égard l'état de choses actuel est 

insuffisant; le plus souvent nous croyons devoir taira les faits re-

grettables que la clameur publique ou la douleur des familles 

viennent nous révéler ; il est des circonstances cependant où les 

obligations de la presse la contraignent à publier certains détails 

que l'autorité a intérêt à connaître autant et plus même que les ci-

toyens. Un fait qui vient de se passer est de cette nature, et nous 

pensons qu'il suffira de le signaler pour empêcher que rien de 
tel ne puisse se reproduire. 

Une pauvre femme pâle, souffrante, amaigrie par de longues 

douleurs, avait été mise dehors d'une des salles de l'Hôtel-Dieu, 

après'y avoir été traitée durant quelques semaines. L'usage dans 

les hôpitaux est tel : dès qu'un sujet est déclaré incurable, on le 

chasse impitoyablement, et, la plupart du temps, le commissaire 

du quartier est obligé de recueillir sur la voie publique ces mal-

heureux qu'il fait transporter, sur un brancard, à la préfecture 

1 de police, d'où, s'ils y consentent, ils sont envoyés au dépôt de 

/ Saint-Denis, détourné ainsi de sa destination spéciale. La pauvre 

malheureuse fut ainsi portée à l'hôtel du quai des Orfèvres, con-

servant à peine sa connaissance et n'ayant pas la force même de 

parler. On lui demanda si elle voulait être envoyée à l'infirmerie 

de* Saint-Denis; elle fit un signe de tête d'assentiment; et, comme 

il était trop tard pour qu'elle fût expédiée immédiatement, on la 

plaça dans une cellule du dépôt de la préfecture. 

Le lendemain de grand matin, lorsqu'on entra pour la prévenir 

que le moment du départ était arrivé, elle était morte. 

Nous nous abstiendrons de réflexions ; mais encore une fois 

nous insisterons pour que l'on se hâte d'appliquer à la construc-

tion ou à l'agrandissement des hôpitaux de Paris les capitaux 

immenses que viennent de grossir encore récemment la vente des 

■terrains de la Boule-Rouge, une partie de la donation du baron de 

Feuchères, la vente des terrains de la rue du Mont-Blanc, et de 

considérables libéralités particulières. 

■—■ On écrit d'Alger à la date du 2 mai : 

« Un Allemand, condamné par la Cour royale pour avoir as-

sassiné deux de- ses camarade i auprès de Douera, vient de subir 
sa peine. 

» Cette exécution a été accompagnée de circonstances horri-

bles, qui auraient peut-être amené quelque grave désordre sans la 

prudence et la fermeté de la gendarmerie. Le bourreau Mahh-

moud-Chaouch , ancien chaouch de Mousthafa , ex-bey de Tit-

ter i , n'avait jamais décapité d'Européen. Lorsqu'il sut la condam-

nation à mort de l'Allemand, il fut tourmenté de la crainte de 

manquer son coup, et de passer, comme cela est arrivé en effet, 

pour avoir l'intention de prolonger le supplice d'un chrétien. 

» En sortant de la ville, afin de se rendre au lieu de l'exécu-

tion, il dit à un Maure qui se trouva sur son chemin : « Je n'ai 

pas de forces, je n'ai jamais exécuté de chrétien ; j'ai pour de ne 

pas réussir. » Le calme réellement extraordinaire du condamné 

qui, pendant près de vingt minutes, attendit au pied de l'écha-

faui que l'ordre de l'exécuter arrivât, et qui, durant cette lon-

gue attente, ne cessa de causer avec une grande liberté d'esprit, 

formait un contraste étrange avec l'agitation du bourreau qui était 

là à côté de lui, y aie, les yeux hagards, et comme agité par un 
mouvement convu 1 if. 

» Lorsqu'enfin le moment fut venu, le patient monta seul et 

sans hésitation l'ée belle qui conduit à la plate-forme, et ce ne 

fut que lorsqu'il fallut lui lier les mains derrière le dos qu'il se 

décida à jeter le cig re qu'il avait fumé jusque là avec beaucoup 

de fanquillité. M. l'abbé Gsalter, qui assistait ce malheureux à ses 

derniers momens, lui lit alors embrasser le crucifix, et se retira 
ému jusqu'aux larmes. 

» Ici commence une scène affreuse dont la plume se refuse à re-

produire les détails, et qui aura probablement pour résultat de 

faire abandonner un mode d'exécution qui peut amener des cir-

constances aussi cruelles. Nous n'essaierons pas de dépeindre les 

efforts du chaouch pour compléter l'exécution lorsqu'il eut man-

qué son premier coup ; à la vue de cet homme couvert de sang et 

s'épuisant en efforts pour séparer la tête du tronc, des cris d'hor-

reur partirent de la foule, et des pierres furent lancées. Les cho 

s s auraient été peut-être plus loin tant était violente l'exaspéra 

tion d'un grand nombre de spectateurs, qui croyaient que le bour-

reau faisait ainsi souffrir le condamné parce- que celui-ci était 

chrétien, sans la présence d'esprit et l'énergie des gendarmes qui 

barrèrent avec leurs chevaux ia porte Bab-Azoun, et retinrent la 

foule en dehors jusqu'à ce que Mahhmoud pût être mené à la po-
lice. 

» Mahhmoud-Chaouch, interrogé sur ce fait, a répondu que les 

indigènes, lorsqu'on les exécute, ne remuent jamais la tête, mais 

que l'Allemand, avait retourné la tête pourvoir arriver le coup, ce 

qui avait empêché la décapitation, et qu'alors, en voyant l'exécu-

— On nous écrit d'Oran : 

« Un capitaine du 15" léger vient d'être condamné à rriort par 

le Conseil de guerre d'Oran peur avoir donné un soufflet à un 

lieutenant-colonel" d'étai-major. » 

— Le soi-disant duc de Normandie a été arrêté à Londres à 

la requête d'un Italien, il signor Negri, à qui il doit plusieurs 

mois de leçons de musique données à sa fille. Il s'est pourvu de-

vant la Cour des cautions (bail court) afin d'obtenir son élargisse-
ment. 

M. Miller, avocat de M. Negri, a soutenu l'arrestation bien fon-

dée, attendu qu'il résultait de plusieurs affidavit, signés de per-

sonnes notab'es, que le prétendu duc avait l'intention de quitter 

incessamment l'Angleterre, afin de se soustraire aux poursuites 
de ses créanciers. 

M. Thesiger a produit des attestations affirmées sous serment 

par jes gentilshommes de la suite du duc de Normandie, pour 

établir que le soi-disant fils de Louis XVI ne saurait penser à 
quitter l'Angleterre, car il a été expulsé de France, et dans tont 

autre pays il courrait risque d'être assassiné comme il a fail-

li l'être plusieur»fois dans sa modeste retraite de Camberwell-

Green. 

M.Miller: Son Alieise n'auraii-elle point par hasard le des-

sein de se réfugier anx Etats-Unis ? 

\M. le juge Coieiidge, après s'être fait remettre les pièces, a 

prononcé le lendemain son jugement en ces termes : 

« Vu la requête à nous présentée par le duc de Normandie en nullité 
de l'ordre de Capias obtenu

1
 par le signor Negri à défaut de paiement de 

leçons de musique données par celui-ci à la fille du susdit; 
"» Attendu que l'ordre de Capias a été décerné sur ce que le créancier 

a très justes motifs de craindre que le défendeur ne-quitte incessam-
ment ce pays afin de se soustraire à la juridiction des cours de justice 
d'Angleterre, et que ces motifs sont : 

» 1° L'aveu qui aurait été fait audit signor Negri par une Française, 
la dâ*me La Bete, qui demeure avec ledit duc, de son intention de partie . 
pour le Continent ; 

» 2° La circonstance que les domestiques dudit duc étaient occupés à 
emballer ses effets les plus précieux ; 

» 5° Le marché fait par le duc de Normandie avec un tapissier pour la 
vente de ses meubles ; 

» Attendu qu'à la vérité le duc de Normandie affirme sous sermeni 
qu'il lui serait impossible de vivre ailleurs qu'en Angleterre sans courir 

es plus grands dangers, mais que cette déclaration n'est point justifiée, 
et qu'elle serait d'ailleurs insuffisante pour changer la jurisprudence de 
la Cour en cette matière ; 

» Attendu que le témoignage offert de la dame La Bete n'est point 
admissible, parce qu'elle s'est bornée à démentir les allégations du dé-
fendeur sans les détruire par une affirmation sous serment; 

. « Attendu enfin.que le fait du marché passé par le duc de Normandie 
pour la vente de ses meubles n'a point été démenti; 

» La Cour déclare ledit duc de Normandie mal fondé dans sa demande, 
et le condamne aux frais. » 

— M. Orfila vient de compléter ses recherches sur l'absorptton 

des poisons minéraux, desquelles il résulterait qu'on peut retrouver 

dans le foie et les viscères, le plomb, l'étain, le zinc, l'or, l'argent, 

l'iode, et même le mercure, dont les sels ont pu déterminer la 

mort. Ces'découvertes seraient d'autant plus précieuses qu'elles 

préviendraient beaucoup de crimes en dévoilatn ceux qui jadis 
étaient impunis. 

Chants et chansons populaires de ta France. — Prospectus. — Il 
chantent, ils paieront, dit Mazarin.en parlant de ce bon peuple de Frarî-
ce. Les choses, ont un peu changé : nous payons davantage et nous chan-

tons moins. La chanson commence à reculer devant l'impôt ; la chanson 
n'a pas tort. 

Cependant, ce serait dommage de perdre ce monument de la gaîté de 

nos aïeux, cespiquans et joyeux refrains qui autrefois venaient animer 
et terminer le repas du soir et les réunions de famille. C'est donc, nous 
le croyons, une heureuse idée que celle de réunir dans une suite de ca-
hiers détachés, les pièces les plus originales dont le suffrage populaire a 
constaté le mérite, dans quelque genre que ce soit, héroïque ou gracieux, 
tendre ou grivois, burlesque ou naïf. Nous avons nensé en même temps 

que cette publication exigeait le cot cours nécessair J de la gravure et de 
la musique. 

Aucun recueil, en effet, ne pouvait mieux se prêter au goût actuel de 
l'illustration et au mode de publication par livraison. Quelle variété de 
genre, depuis la naïve et sincère complainte du Pèlerin ou de l'Aveugle 

mendiant jusqu'aux odes des Chénieret desBéranger, depuis les refrains 
du. menuisier de Nevers jusqu'à l'hymne de guerre et de victoire : quel 
ouvrage pourrait offrir plus de ressources au crayon et au burin ! Dans 

beaucoup de livres, la vignette est un hors d'oeuvre souvent déplacé : ici 
elle est un complément heureux et presque obligé. De nombreuses vi-
gnettes couvriront donc les marges de nos chansons en les commentant 
ou en les treduisant pour ainsi dire. L'air noté, avec accompagnement 
de piano, pour une voix, et quelquefois en duo ou trio, complétera cha-
que cahier. Enfin, des notices feront connaître l'origine de la chanson et 
les circonstances qui l'ont fait naître et l'ont popularisé; elles tiendront 
à honneur de réhabiliter des noms illustres que la gaîté française a pres-
que compromis, par exemple celui de M. de La Palisse. 

Notre désir est de sauver de l'oubli, dans ce siècle soucieux et affairé, 
un genre de littérature dans lequel les Français ont toujours excellé, et 
dont l'étranger nousenvie las inimitables modèles. Nous voulons rappelé, 
ces simples et joyeuses mélodies, souvenir de notre berceau, ces poésies 
si diverses qui bien souvent nous ont déridés ou exaltés, dont nous con-

naissons tous le titre, un fragment..., mais dont l'ensemble nous a échap-
pé, et que nous retrouvons avec le plaisir qu'on éprouve à revoir un vieil 
ami absent depuis longtemps. 

Noas ayons fait paraître déjà dix livraisons»; elles mettront le public à 
même déjuger si l'éditeur et les artistes qui ont bien voulu l'appuyerdu 
concours de leurs talens ont préparé une collection digne d'un favorable 
accueil. Notre devoir sera de persister dans les mêmes soins, et notre in-

térêt l'exige, car nous ne pourrions espérer un succès qu'en continuant 
à bien faire. 

Il est presque inutile d'ajouter que nous exciueronsde ce recueil tou-
te, pièce dont le ton trop vif pourrait alarmer la pudeur ou offenser la 
religion. Mais on n'exigera sans doute pointde nous un rigorisme absolu 
ni une pruderie ridicule. La chanstjn a ses privautés et des libertés un 
peu larges qu'il est nécessaire de lui conserver. Quant aux sujets tou-
chant à la politique, nous prendrons un peu nos coudées franches, en 
donnant tour à tour les pièces remarquables produites pendant les pha-
ses si diverses de notre histoire, et ces pièces seront forcément royalistes 
sous la royauté, républicaines, souffla république, et bonapartistes sous 
l'empire. Après les vicissitudes que chaque parti a tour à tour éprou-
vées, nous croyons les esprits trop rassis aujourd'hui pour avoir à crain-
dre qu'une chanson puisse produire une étincelle ou réveiller des sen-
timens hostiles. 

Nous dirons d'ailleurs, en terminant, et pour répondre à tous les 
scrupules, que chacune de nos chansons forme une livraison complète, 
non paginée et indépendante des autres livraisons, de telle sorte que les 
souscripteurs ont toute faculté de choisir celles-là seulement qui leur 
conviendraient. 

Il sera publié quarante à cinquante livraisons en 1842, au prix de 60 
cent, chaque. • H.-L. DELLOYE , éditeur. 

.î - M r' i. = _Û , Î / » . i " , . i titube iwuci tDuu i oamcui i*s nmï, tx nuii ne 

tion manquée
(
 lui-même i était troublé au point de ne plus savoir/ publique et gratuit^ 47 bis, rue Richelieu, 

LANGUE ALLEMANDE . — il. Savoye ouvrira un nouveau cours ( mé» 
thode Robertson ) samedi 14 mai, à huit heures du soir, par une leçoft 
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jLibraiiie de H.-JL. , éditeur. 
©O centimes la livraison a Paris. 

?© eentinies i»ar la poslf . 

Une livraison par semaine. ET 
Chaque livraison forme un tout complet. 

Jjr.m^-M ■ — ■ — —- 7 -

CHANTS 
— nouvelle Publication. 

Chaque livraison contient 

Mine ou plusieurs Chansons , 

Une Notice, quatre gravures sur acier, deux pages de musique. 

DIX LIVRAISONS SONT EN VENTE. 

CHANSONS POPULAIRES DE LA FRANCE 
Choix de Chants guerriers, Chansons 

Complaintes et IVoels, Kondeset Canons 

 2= livraison, il. ET M
ME

 DÉNIS. — 3
e
 livraison, LE JUIF ERRANT.— EN VENTE : 1« livraison, MAI.BUOLGII. — 2e

 livraison, M. ET M „„ 

i« livraison, IL PLEUT BERGÈRE , et JE L'AI PLANTÉ, JE L'AI VU NAÎTRE.—5
e
 livraison, LE ROI D VVETOT. — o li-

vraison, LA MACHINE INFERNALE.—7« livraison, LE CHANT DU DÉPART.—8« livraison, AUSSITÔT QUE LA LUMIÈRE , et 
NOUS N'AVONS QU'UN TEMPS A VIVRE.—9= livraison, LE COMTE OUÏ .—ÎO livraison, GENEVIÈVE DE BRADANT. 

SOUS Presse : M. de la Palisse.— Le Roi Dagoberl.—Fanfan la Tulipe.— Cadet Roussel, etc. 

historiques et burlesques, politiques et satiriques, 
Pots-Pourris, Romances et Vaudevilles. 

En vente chez GARNIER frères, libraires, place de la Course, 13, et Palais- Royal; chez les libraires et dé-
no'sitaires de publications pittoresques; chez Alpb. GlltOL'X et chez SUSSE frères; ALBERT et Comp.

;
 et chez 

pnx 
les principaux éditeurs et marchands de musique.—Les souscripteurs de Pans qui paieiont d'avance le p

r
j
s 

de "0 livraisons les recevront franco à domicile. Les souscripteurs des départemens qui voudront recevoir di-
rectement sont priés d'envoyer à l'éditeur un mandat de 1-1 francs sur la poste pour le prix de 20 livraisons 

PANTHÉON Collection universelle 
CHEjFS-B 'CEUVRS DE L'E3PB.IT HCMAIK, 

ws la direction typographique de M. Lefèvre. M, Ai I liit Ainlii 

VIEUX CONTEURS FRANÇAIS, 
et 

Contenant les Cent Nouvelles nouvelles, dt .es 
les N luvelies du roi Louis XI ; les Lon'es et 
loveux devis de Bonaventure de* Periers ; ! W p 
tameron ou les Nouvelles de Marguerite, re n; 
de Navarre; le Printemps, d'Y ver; revus et.or-
rirés sur les éditions originales, accompagne* de 

Notes explicatives du vieux langage et Pr^d 'SdJ 

Notices historiques, par P.-L. Jacob, biblioph le. 

VENTE AUJJOURD HUI 

Chei 

M. IiBFÈVM , 
libraire, 

rue de l'Eperon, », 
à Paris. 

Prix : tO fr. 

VENTE AUJOURD'HUI 

Chei 

BHH. MAIRET 

libraires, 

rue Ncuve-des-Petits-
Champs, 50, Paris. 

Un beau vol. grand in-$ à deux colonnes 

GUÉRISON DES RHUMES, TOUX, CATARRHES , COQUELUCHES , 
FHTHISIE PULMOÏUAIHE, ESQOIJNTAJVCIE ET EKTB.OUE5ÏEJYS. 

MES MEDECINS les plus célèbres recommandent et ordon-
nent eliafiue jour l'usage de la PATE PECTOKA1E B1I-
SAMIQUE AU MOIJ 1)E VEAU , de BÉGE.vÉTAlS (fl) , 
considérant cette Pâte comme un des remèdes les plus utiles 
pour combattre efficacement les affections et irritations de poi-
trine. 

(1) Rue Saint-Honoré, 327. — Pour toutes les demandes, s'adiesser chez TRABL1T, pharmacien, rue J.-J. Rousseau, 
21, et rue du Faubourg Montmartre, 10. Le prix est de 2 i'r. la grande boite, et 1 fr, 50 c. celle ordinaire. — Sirop pectoral 

de Dégenétais, 4 fr. 50 c, et 2 fr. 25 c. la demi-bouteille. 

TLACE DE LA BOURSE . 

31. 

CET ENCRIER , 

en cristal moulé, est 

Indispensable à 

«eux qui se servent 

de plumes mé-

talliques. 

CHEZ SUSSE PASSAGE PANORAMAS, 

Economie et durée 

de l'Encre, 

qui reste fluide 

et noire, 

et qui ne dé-

pose pas. 

ET PLAGEMENS EN VIAGER. 
RUE RICHELIEU, 97. 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819 est, la première' «abbe 
en France, et la seule dont le fonds social soil entièrement réalise Ses capitaux enecl r s 
s'élèvent à QUATORZE MILLIONS de francs, sur lesquels plus de 4 radiions sont places en 

immeubles sur Paris. ,, . .,_,„ „„....KIPS «
n

 cas 
Les opérations de la Compagnie ont pour objet l'assurance des capitaux^Pay -dotes en cas 

de décès les constitutions de rentes viagères, de pensions aux veuves, aux employés, ae 

dois aux enfans, l'acquisition des usufruits et nues-proprieles de rentes sur i Liai. 

Société générale de France, brevetée pour la 
fabrication des étoffes sans filage ni lissa-
ge, sous la raison DEPOULLY, GONIN et 
Coœp. 

Conformément à l'article 15 des statuts, le 
gérant de la société a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires qu'il les convoque pour 
se réunir en assemblée générale extraordi-
naire au siège de la société, a Paris, rue 
Neuve Saint-Augustin, 22, le mardi 24 mai 
courant, à une heure après midi. Le but de 
cette réunion est d'entendre les propositions 
qui seront faites par le gérant,et de délibérer 
sur les modifications à apporter aux statuts. 

Le gérant, 
DEPOLLLÏ, GOMN et C'. 

ENCRIERS SIPHONS EN CRISTAL TAILLE 
De toutes forme» et de toutes grandeurs. — Prix : 2 fr. et au-dessus. 

MCRË BOIAÎJE de JOHNSON. 
Des expériences comparative/

1
, ont démontré la supériorité de ses principes colo-

rans; aussi résiste-t-elle mieux que les autres au lessivage des chlorures et à la 
réaction des acides. Soit qu'on l'exporte, soit qu'elle vieillisse, l'Encre Johnson ne 
jaunit pas et conserve ses qualités alcalines, qui préservent les plumes métalliques 
de l'oxidation, quand elles sont de bonne qualité, comme celles de Bookman, etc. 
Prix, 30 c, 50 c, et le litre, 2 fr. Machine copying-ink. Encre communicative de 
Johnson, pour les presses à copier, 50 c, 1 fr. 30 c, et 2 fr. 25 c. Carmin fin et 
encre de toute couleur, 1 fr. L'encre royale de Johnson se vend en baril de 100 
litres, 100 fr. ; 50 litres, 55 fr. ; 25 litres, 30 fr. — Très gros crayons n

os
 2 et 3 

pour les industries du bois, des métaux et des toiles. — Prix, 30 c. ; crayons à 
mine rouge pour le dessin, 30 c. 

tissement des dettes hypothécaires consif 
luee sous la raison D'OLIVIER. etComp sont 
convoqués eu assemblée générale pour le 5 
mai, à midi précis, dans le local de l'admi 
nistralion, rue de Buffault, 16, à Paris. 

D'OLIVIER et C«. 

Elude de M« BEAUVOIS, agréé, rue Notre-
Dame des -Victoires, 26.' 

SOCIÉTÉ AGRICOLE DE LA BASSE-CAMAR-
GUE, faubourg Poissonnière, 6. 

Le gérant provisoire a l'honneur de préve-

ir MM. les actionnaires que deux assemblées 
enérales sont convoquées et auront lieu au 

siège de la socié'.é le même jour, 1 i juin pro-
chain. 

La première, à l'heure de midi et compo-
sée seulement des propriétaires de deux ac-
tions au moins, a pour objet la nomination 
d'un gérant définitif, en remplacement de M. 
le vicomte de Bouille, démissionnaire. 

La seconde, à trois heures de relevée,com-
posée de tous les actionnaires sans distinc-
lion, a pour objet quelques modifications 
aux statuts, par suite du changement du gé-
rant, c: tendant aussi à introduire des écono-
mies dans les frais d'administration. 

Le gérant provisoire prie MM. les action-
naires de ne pas oublier que pour assister, 
comme aussi pour se faire représenter aux 
assemblées générales, il faut être propriétaire 
d'actions nominatives, ou bien avoir dépose 
i la caisse de la société ses actions au por-
eur quinze jours au moins avant celui de 
' sserablee générale. 

Pour réquisition, 

BEACVOIS. 

Avis divers. 

Eclairage au gaz. 
Il y aura assemhlée générale des action-

naires de la société Lacarriére cl comp., sa-

medi 2S du courant à une heure très préeise 
rue de la Tour, 20, à l'effet de pourvoir aux 
développemcns de la compagnie, aux termes 
de l'acte social, article additionnel. 

MM. les actionnaires de la Banque d'amor 

librairie. 

Tables des IiOgarithmes 
DES NOMBRES, 

Depuis 1 jusqu'à 10,000 avec six déci-
males , 

Extraits du Dictionnaire des scien-
ces^nathématiques pures et appliquée», 
et précédés d'une Instruction élémen-

taire sur la propriété des Logarithmes 
et sur leur application aux calculs les 
plus usuels du commerce et de l'in-
dustrie ; 

Par A. S. DE MONTFERRIER. 

Format grand ih-8». Prix 1 fr. 50 cent, 
Chez B. DUSILLION , 40, rue Lamttc. 

Adjudications en Justice. Ventes mobilières. 

i^r~ Etude de M« E. GENESTAL, avoué à 
Paris. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, une heure de 
relevée, 

D'UNE MAISON, 
sise à La Villette, rue de Flandres, 172. 
L'adjudication aura Jl'icu le jeudi 26 mai 

1842. 
Mise à prix: 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° AM«Génestal, avoue poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Neuve des-Bons-En-
fans.l ; 
' 2» A M« Levillain, avoué à Taris, boulevard 
Saint- Denis, 28 ; 

3» A M« Desmanèches, notaire à La Villet-
te. (391) 

Etude de M« CALLOU, avoué à Paris, 
boulevard Saint-Denis, 22 bis. 

Vente sur publications judiciaires, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

delà Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une 
heure de relevée, en un seul lot, 

de l'Etablissement et de 
la Concession 

DE LA COMPAGNIE DE DISTRIBUTION 

dés 

EAU DE LA MI 
ensemble des usine, réservoirs et maisons 
établis dans les communes de Nogent-sur-
Marne , Fontenay-sous-Bois , Monlreuil et 
Vincennes (Seine), et machines à vapeur, 
terrain, constructions, tuyaux et autres us-
tensiles réputés immeubles par destination et 
servant à l'exploitation des usines. 

Adjudication définitive le samedi 28 mai 
1842. 

Mise à prix: i25,coofr. 
S'adresser : i" à M" Callou, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres de propriété et 
d'une copie du cahier des charges, a Paris, 
boulevard Saint-Denis, 22 bis ; 

2» A M» Lelong, avoaé à Taris, rue de 
Cléry, 28 ; 

i' A M' Aublet, notaire à Fonlenay-sous-
Rpis; 

4° Et à M. Marchand, liquidateur de la so-
ciété, à Nogenl-sur-Marne, rue des Jardins, 

6. . ■ (410 

B(y vente en l'audience des criées de Ta-
ris, le mercredi 8 juin 1842, 

Dune MAISON, 
à Paris? carrefour de l'Odéon, II, alimentée 
par lès eaux de la Seine. 

Troduit par bail principal ayant encore 8 
ans et demi à courir, 1,650 fr. 

Impositions, 133 fr. 
■Mise à prix : 18,500 fr. 
S'adresser à Paris : . 
1» A M» Randouin, avoué poursuivant, rue 

Neuve-Saint-Augustin,28; 
jo Ét à M« Girauld, avoué, rue Traînée, n. 

1T.
 (

W 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 
Bourse, 2, 

Le samedi 14 mai, à midi. 

Consistant en pendule, chaises, fauteuils, 
diven, tableaux, vases, etc. Au compt. 

Consistant en bureau, carton, casier, vo-
lumes, tables, pcudules,etc. Au compt. 

Le lundi 16 mai 1842, à midi. 

Consistant en commode/, secrétaire, ar-
moire, guéridon, etc. Au compt. 

Consistant en bureau, tables, chsises, com-
mode, glaces, pendules, etc. Au compt. 

Consistant en chaises, commode, secrétaire, 
table, pendule, flambeaux, etc. Au comp. 

eux-mêmes s'immiscer dans la gestion et l'ad-
ministration de la société, et que la persoane 
ainsi désignée aurait pour lesdites gestion et 
administration les pouvoirs et les droits ré-
sultant dudit acte en faveur des associés. 

Signé : HALrHEs. (1031) 

Sociétés commerciales. 

Elude de M« YVALKER, agréé, sise à Paris, 
rue Montmartre, 1TI. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Taris, le deux mai mil huit cent quarante-
deux, enregistre à Taris le douze mai même 
année, par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante; 

Il appert qu'enlre M. Louis-Charles BER 
NIER, rentier, demeurant à Paris, rue Saint-
Louis, 24, au Marais ; 

Et M. Thomas MARTIN, demeurant à Staius 

(Seine). 
11 a été formé une société en nom collectif 

pour l'exploitation du commerce des cadres 
qui a commencé e premier mai mil huit cent 
quarante-deux,et dont la durée sera de deux, 
cinq ou huit années, à la volonté de M. Ber-
nier seul ; que le siège social en est établi à 
Paris, rue st-Louis, 24, au Marais; que les 
deux associes soutgérans; que la raison so-
ciale sera DERNIER et MARTIN ;.que la signa-
ture sociale appartiendra à M. Bernier seul, 
qui ne pourra l'employer que pour les affai-
res de la société i peine de nullité ; 

Que l'apport des deux associés dans ladite 
société se compose, savoir : celui de M. Der-
nier, d'une somme de quatre mille francs en 
espèces, eleelui de M. Martin de son indus-
trie et le matériel de son établissement, esti-
mé à trois mille cinq cents francs. 

Tour extrait, WALKER. (1036) 

ERRITUU . Suivant un contrat de société pu-
blié hier dans la Gazelle des Tribunaux, sous 
le numéro 1020, passé devant M< Halphen, 
notaire à Paris, le trente avril mil huit cent 
quarante-deux, enregistré ; entre MM. LE-
BERRIER et Amans DUMESML DE TALVAN-
DE, pour l'exploitation d'un procédé pour la 
fabrication des savons de couleur brune dite 
Savons anglais, ainsi que pour la vente des-
dits sevons. 

11 a éle dil : 
Art. 4. Que tous les effets el billets de com-

merce, trailes ou engagemens de quelque 
nature qu'ils soient, devraient être signés des 
deux associés à peine de nullité vis-à-vis la 
société , et que les commandes mêmes de-
vraient être faites par écrit et revêtues des si-
gnatures des deux associés. 

Et art. 8. Qu'en cas de décès del'un des as-
sociés, les héritiers du décédé seraient tenus 
de nommer l'un d'eux|ou une tierce personne 
pour les représenter, sans pouvoir eux-mê-
mes s'immiscer dans la gestion et l'adminis-
tration de la société, et que la personne ainsi 
désignée aurait pour lesdites gestion et admi-
nistration les pouvoirs et les droits résultant 
dudit acte en faveur des associés. 

Signé : IlAi.riiE>' (1032) 

ble à Boulogne, près Paris, le vingt-huit avril | Pour être procédé, sous la présidence d: 
mil huit cent quarante-deux , enregistré à i 5f. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
, convoqués pour les vérification et affirmation 

QueTasociétéqui existait entre 1» M.Louis ! ̂ ^Lll
r
!^fL^

m
?

l
i?

n
.
t
 Préalablement 

Paris, le neuf mai de la même année, par Le-
verdier, quia reçu cinq francs cinquante cen-
quante centimes pour tous droits; 

Victor-Auguste DELANCI1Y et dame Louise- 1 
Elisabeth CASSARD, son épouse, de lui au- j 
to risée, négocians, demeurant ensemble à 
Boulogne près Paris, grande Rue, 36, 

Et 2° M. Hilaire-Adolphe DESBOVES fils, I 
négociant, demeurant à Boulogne, grande 
Rue, 36: 

Ladite société formée par acte du trente el 
un mars mil huit cent trenle-neuf, enregis-
tré, sous la raison sociale DELANCHY et DES-
BOVES, ayant eu pour objet l'exploitation 
d'un fonds de commerce d'épiceries à Boulo-
gne, Grande-Rue, 36; 

A été dissoute à compter du trente avril 
mil huit cent quarante-deux ; 

Et que M. Desboves fils a été chargé d'ac-
quitler le passif de ladite société dissoute, 
comme d'en recevoir l'actif. 

Pour extrait, 
TARROUX . (1035) 

Tribunal de commerce. 

ERRATUM. Suivant un contrat de société 
publié hier dans la Gazelle des Tribunaux, 
sous le numéro 1027, passé devant M* Hal-
phen, notaire à Paris, le trente avril mil huit 
cenl quarante-deux, enregistré, entre MM. 
I.EI1ERRIER et Amans DUMESML DE TAL-
VANDE, pour l'exploitation d'un procédé pour 

un nouvel éclairage au gaz , 
Il a été dit .-
Art. 4. Que loos les effets et billets de com 

merce, traites el engagemens de quelque na-
ture qu'ils soient devraieut être signés par 
les deux associes, à peine de nullité vis-à-

vis de la société, et que lescommandes mêmes 
devraient être faites par écrit, et revétuesdes 
signatures des deux associes. 

Et art. 8. Qu'en cas de décès de l'un des 
associés les héritiers du décédé seraient te-
nus de nommer l'un d'eux ou une tierce 
personne pour les représenter, sans pouvoir 

Etude de M» Henri NOUGUIER, agréé, rue 
Colbert, 2. 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du trente avril mil huit cent quarante-deux, 
enregistré le onze mai suivant, par le rece-
veur, qui a reçu les droits, folio 34, case 8, 

Entre M. Jean BOLLOT, marchand brasseur, 
demeurant à Paris, rue du Tuils-dc-riler-
mile, 14, 

Et M. Jean-Antoine-Eugène COUSINARD, 
rentier, demeurant à Taris, rue Sainl-Antoi-

205. 
A été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif, pour l'ex-

ploitation d'une brasserie, sise à Paris, rue 
du Tuits-de-l'Hermite, 14, aéié formée entre 
les parlies, sous la raisonJlOLLOT et Comp., 
pour une durée de douze années, qui ont 
commencé à courir du premier mai mil huit 
cent quarante-deux, pour finir le premier 
mai mil huit cenl cinquante-quatre. 

La signature sociale appartiendra aux deux 
associés, néanmoins les effets de commerce 
n'engageront la société qu'autant qu'ils au 
ront été contractés pour l'exploitation de la 
brasserie et qu'ils auront éle enregistrés sur 
le livre d'échéance par l'autre associé. 

Le siège de la société sera rue du Puits-de 
rilermite, 14, à Paris. Chacun des associés 
s'oecupera des affaires de la société. La mise 
sociale a été fixée à soixante mille francs, 
dont trente milte francs fournis par M. Bollot, 
représentés par son fonds de commerce et sa 
clientèle; et trente mille francs en espèces à 
verser par M. Cousinard. 

Pour extrait : 

II. NoeGLiER. (1034) 

Elude de M» TARROUX, huissier à Paris, rue 
de Louvois, 2. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris , du il MAI courant , qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour ; 

Du sieur BELLOIS, charpentier, boulev. du 
Monl-Parnasse, 49, nomme M. Callou, juge 
commissaire, et le sieur Hénin, rue Pastou-
rel, 7, syndic pro* isoire (N° 3102 du gr.); 

Du sieur BEL1N, dit BELIN-MANDAR, li 
braire, rue Christine, 5, nomme M. Thibaut 
juge - commissaire , et M. Moisson, rue 
Montmartre, 173, syndic provisoire (N° 3103 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, Miïf. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur OZOUF jeune, fab. de carions, à 
Grenelle, le 19 courant, à 12 heures (N° 3072 
du gr. ; 

Pour assister à l'assemblée 'dans laquelle 

Jf. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de X état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pourles assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLONDEAU-CLËMENT, armurier, 
boulev. Si-Martin, 6, le 19 mai, à une heure 
(N» 2992 du gr.); 

Du sieur HURBAIN, limonadier, rue Mont-
pensier, 32, le 19 mai, à une heure (N« 2893 
du gr.); 

% Du sieur CENNARI , tailleur, rue de la Sour-
dière, 10, le 19 mai, à 12 heures (K° 3026 du 

gr.); 

eurs titres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur MALLET, ancien menuisier, rue 
d'Anjôu-St-Ilonoré, 13, le 17 mai, à 10 heu-
res (N« 1710 du gr.); 

Du sieur GODARD jeune, chapelier, rue 
des-Petits-Cliamps-St-Marttn, 13, le 18 mai, à 
3 heures (No 3022 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou a un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés . tant sur 

les faits de la gestion que sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur ERDREICII, 
ébéniste, rue Charonne , 7 , sont invités 
àserendrele 18 mai à 9 heures i]?au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et être 
procédé à un concordat ou à un contrat 
d'union, s'il y a lieu, conformément au Code 
de commerce. 

H ne sera admis que les créanciers re-
connus. (No 9763 du gr.) 

• PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, M5I. les créanciers : 

Du sieur BODIN, md de vins, rue de la 
Ferme, 27, entre les mains de M. Thierry, 
rue Monsigny 9, syudicde la faillite (No 2614 
du gr. ; 

Du sieur TUBEUF, distillateur et md de 
vin à Pantin, entre les mains de M. Thierrv, 
rue .Monsigny, 9, syndic de la faillite (No 2978 
du gr.); 

Du sieur SENE, md de vin-traiteur, bar-
rière du Monl-Parnasse, entre les mains de 
M.Thierry, rue Monsigny, 9, syndic de la 
faillite (B* 2993 du gr.); 

Du sieur DARDARE, uid de vin à Charon-
ne, entre les mains de M. Pascal, rue Richer, 
32, syndic de la faillite [N« 3030 du gr/; 

Du sieur LOUVET, bijoutier, rue Micbel-le 
Comte, 15, entre les mains de M. Monciny, 
rue Feydeau, 26, syndic de la faillite (N° 3041 
du gr.); 

Du sieur REDDET, tenant maison de san-
té, rue Notre-Dame-des-Champs, 43, entre les 
mains de M. Monciny, rue Feydeau, 26, syn-
dic de la faillite (No 3068 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou a un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

charpentier , boulevart Mont-Parnasse 42 
sont invités à se rendre le 18 mai à 3 

heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites 
pour prendre part à une délibération dans 
l intérêt de la masse de ladite faillite (N'o675 
du gr.). 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 13 MAI. 

Neuf heures : Villaeys, imprimeur-lithogra-
phe, conc— Ponceol, agent de remplace-
ment militaire, vérif.—Ledoux, md de vins, 
clôt. —- Duprat de Tressoz, fab. de pianos, 
id.— Boishus et Comp., fab. de colle, et le-
dit Boishus personnellement, id. — Berna-
det, mdde merceries et soieries, redd. de 
comptes.— Nibaut, restaurateur, id.— Case-
neuve, fab. de produits chimiques, synd. 

Dix heures : Maenan, ancien plâtrier, synd. 
—A. St-Martin et Delvaux, commissionnai-
re en marchandises, conc. 

Midi : Digard et femme, lingers, clôt. 

Une heure : Roger, ancien md de bois , dé-
lib. 

Trois heures l]2: Loron frères, commission-
naires en vins, el Il.-M.-Philibert Loron 
personnellement, vérif. 

D>éeès et inhumations* 

Du 10 mai 1842. 
M. Elleviou, rue d'Alger, 14. — M. Dou-

chet,rue Miroménil, 17. — M. Courcier, rus 
de la Ferme, 5. — Mlle Schmaltz, rue du 
Faub.-St-lionoré, 30.— M Lcmercier, nie l'.o-
chechouaft, ". — Mlle Vial, rue des Moulins, 
136.— Mlle Baucher, mineure, rue du I aub.-
Sl-Denis, 13.— M. Sirurguet, rue de l'Arbre-
Sec, 51. -Mme Bugnv, rue des Prêcheurs, 20. 
—Mllepissart, rue de l'Arbre-Sec, 19. Mil» 
Hubert, rue du Faub.-Sl-Martin, 196. — Mil» 
Jamois, rue Mauconstil, 7. — Mlle Gauthier, 
rue de la Fidélité, 8. — M. Morin, rue Bour-
bon-Villeneuve, 5. — M. Lecoq, mineur, rue 
de la Corderie-du-Temple, 21. — M. Barre, 
mineur, rue Jeau-lleausire, 13.— M. Kalb, rue 
des Prèlres-SainFPaul, 24.— M. Besnard,rue 
Jacob, 47. — Mlle Boulet, rue de Grenelle, 
165.— M. Berker, hospiee Nccker. — M. Lio-
lard, rue deLoretle, 3.— M. Rochal,rue llau-
lefeuille, 23.—M. Guilbaud, Ecole polytech-
nique. 

MM. les créanciers du sieur MILBÉRT, 

BOURSE DU 12 MAI. 

S 0[0 compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
—Fm courant 
Einp. 3 0]0.... 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

1 er c. pl. ht." pl. bat 

119 50 119 50 119 40 
119 95 119 95- U9 80 

81 85 81 85 81 70 
82 — 82 — 81 85 

82 10 82 10 82 10 
107 25 107 50 107 25 
107 75 107 75 107 75 

d"C. 

ïTiTio 
na 80 

81 70 
81 85 

82 10 
107 5» 

Banque 3350 —.Romain 104 "I* 
Obi. de la V. 1298 75' . Id. active 
Caiss. Laffute 1010 — |fi— diff.... 
— Diio 5060 — 
4 Canaux 1250 — 
Caisse bypot. 767 50 

St-Germ.. 840 — 
Vers. dr. 338 75 
— Gauche 177 50 
Rouen 552 50 
Orléans... jgo 

3 0|0 
5 0|0 
Banque.. 

Piémont 
Tortug50|f>. 
Haïti 
Aulriche(L) 

24 31 * 
12 -

4 7|S 
73 '5 

R4 0|0 

790 — 
1137 5» 

— 0|0 
667 50 
362 50 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le Mai 1842. IMPRIMERIE BE k, GUYOT, IMPRIMEUR W L 'ORDRE DES AVOCATS, RUE WEUVE-
:
9ES .PETIT&-CnAWPS. ïï> 

Peur légalisation de la signature A GlîTtl 
le m air» du S* errontî.isïatrxiot 


